
Caractérisation des eaux résiduaires industrielles
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LYDEC au service des grandes entreprises

Un nouveau service à votre disposition
Pour vous permettre d’identifier et de qualifier la pollution
résiduaire générée par l’activité de votre entreprise, LYDEC
vous propose son nouveau service : la caractérisation de
vos rejets liquides.

La caractérisation comprend la mesure du débit,
l’échantillonnage et l’analyse physico-chimique des eaux
résiduaires industrielles.

Ces mesures sont essentielles pour assurer la pérennité
de vos installations d’assainissement et la sécurité de votre
personnel. De plus, dans une logique de développement
durable, elles vous aideront à contribuer à la préservation
de l’environnement.

Si les résultats traduisent un dépassement des valeurs limites admissibles dans notre réseau
d’assainissement, nous vous conseillerons sur les meilleures actions à engager pour réduire la
pollution.

Méthodologie proposée
LYDEC effectue au préalable une enquête
auprès de vos services afin de connaître :

• les matières premières utilisées ;
• le volume d’eau potable utilisée ;
• le volume d’eau provenant éventuellement

d’une autre ressource.

LYDEC définira également le lieu de
prélèvement et de mesure du débit.

Ces renseignements sont indispensables afin
de connaître les types de paramètres à
analyser, d’installer les appareils de mesures
(débitmètre, échantillonneur…) et de les
configurer en fonction du site.

Les paramètres à mesurer sont essentiellement :

• le débit ;
• les concentrations des paramètres polluants ;
• la pollution toxique.

Ils seront choisis en fonction des produits que vous utilisez comme matière première ou comme
produits additifs nécessaires à la fabrication.

L’évaluation de la pollution s’effectuera sur une journée de production maximale afin de connaître
les débits et les charges maximales.
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Echantillonneur

Débitmètre
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Comment bénéficier de ce service ?
Pour bénéficier de cette prestation, il vous suffit de contacter le Service Relations avec les Grandes
Entreprises.

A la réception de votre demande, une enquête préalable est effectuée sur votre site par nos équipes
en présence de votre représentant et une offre adaptée à votre situation vous est transmise dans
les 48 heures qui suivent, sauf cas exceptionnel.

Après acceptation de notre offre et paiement de 50% du montant de la prestation conformément
à notre devis, nous vous ferons parvenir après analyses, les résultats de mesures détaillés
avec les graphes et les interprétations nécessaires sous 10 jours, sauf analyses spécifiques.

Le reliquat sera réglé dès la réception par vos soins des résultats des analyses.

LYDEC vous propose de vous assurer cette prestation soit d’une façon ponctuelle,
soit périodiquement selon vos besoins, moyennant un contrat annuel.

Contenu de la prestation
Le service que nous vous proposons comprend :

• l’enquête préalable ;
• l’installation et la mise à disposition d’un débitmètre ;
• l’installation et la mise à disposition d’un échantillonneur ;
• l’analyse physico-chimique de vos rejets liquides ;
• l’élaboration du rapport complet après analyse ;
• les conseils en fonction des résultats obtenus.
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LYDEC au service des grandes entreprises

Agent LYDEC sur un chantier pour analyses des rejets liquides

Notre Service Relations avec les Grandes Entreprises est à votre
écoute du lundi au vendredi de 8h à 19h aux coordonnées suivantes :

022 54 90 00
Fax : 022 54 90 01 - e-mail : entreprises@lydec.co.ma


